
Manifestation samedi 24 janvier 2025 
à 15 h devant la Préfecture de Pau 
À 11h devant la Mairie de Bayonne

Militant.es de la cause palestinienne, notre choix est fait depuis longtemps :                         
Le choix de la paix, de la justice, de la dignité et la liberté pour le peuple palestinien.  L’arrêt du génocide et du 

nettoyage ethnique, la fin de l’occupation, de la colonisation et de l’apartheid. La libération des prisonniers-
otages palestiniens, avec Marwan Bargouthi, l’égalité des droits pour toutes et tous entre Méditerranée et 

Jourdain. Tel est le chemin vers l’autodétermination du peuple palestinien. Nous prendrons inlassablement 
notre part à cette lutte, aux côtés des Palestiniennes et des Palestiniens.

Organisations signataires : AFPS Pau, AFPS Sud-Landes/Pays Basque, ATTAC Pau, LDH 64,  
Mouvement de la Paix 64, MRAP 64, LP 64, UJFP 64, CGT 64, FSU 64, Solidaires 64, EELV Béarn, EELV 

Pays Basque, Ensemble ! Béarn, GDS 64, Génération.S Béarn, GES 64, GRS 64, LFI 64, Mouvement 
Jeunes Communistes 64, NPA Béarn, NPA Pays Basque, PCF 64, PCOF 64, POI 64.Confédération 

Paysanne, ATTAC Pau, Amnestiy  Pau, la Cimade, NPA 64 Béarn, CCFD Terre solidaire

Pourtant le droit n’a jamais été dit avec autant de 
clarté. 

- Israël doit cesser ses crimes  : mettre fin au génocide en 
cours à Gaza et au nettoyage ethnique en Palestine, quitter 
le territoire palestinien qu’il occupe illégalement et démanteler 
les colonies. Les États ont l’obligation de prendre des 
mesures pour l’y contraindre. 
- Le peuple palestinien a le droit à l’autodétermination, droit 
inaliénable et inconditionnel qui comprend le droit au retour 
des réfugié·es. 

L’année 2026 devra être celle où nos gouvernements 
œuvreront au respect du droit international plutôt qu’à faire 
taire les voix palestiniennes et celles qui les soutiennent. 
L’année 2026 devra être celle où la communauté 
internationale cesse de se rendre complice des crimes 
d’Israël et mette fin à son impunité, ce qui passe par des 
sanctions. 

L’année 2026 devra être celle du choix entre  
la barbarie et l’humanité,   

entre la loi du plus fort et le droit

Ces deux dernières années, Israël a franchi toutes les lignes rouges en toute impunité. Faire disparaître le 
peuple palestinien, sa culture et son histoire et prendre toute la terre de la mer Méditerranée au fleuve 
Jourdain et au-delà : tel est l’objectif d’Israël, maintenant affiché et assumé. Cela n’empêche pas ses soutiens 
inconditionnels de continuer à vouloir entraver la liberté d’expression des défenseurs du droit avec le projet 
de loi Yadan visant à criminaliser les défenseurs de la cause palestinienne. Il existe pourtant en Israël des 
forces de paix anti-colonialistes.	

La situation à Gaza est toujours aussi dramatique. L’entreprise génocidaire se poursuit à bas bruit. Le plan Trump entérine de 
fait la mise sous tutelle des palestiniens. Les bombardements continuent. Plus de 400 morts depuis le cessez le feu. L’aide 
humanitaire arrive au compte goutte et les gazaouis vivent dans des conditions toujours aussi effroyables. Israel veut interdire 
37 ONG humanitaires dont MSF et Handicap international si elles ne donnent pas la liste de leurs employés palestiniens. 

Collectif Départemental 64 pour une paix juste et durable entre Palestiniens et Israéliens.
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